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Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE uu 8 JUILLET 1 8 81. 

Su111,ressio11 de la juridiction contentieuse drs députations permanente» des 
eensells prevlnclaux eu dlûérentes matières et modifications de certaines 
dispositions des lois électorales t). 

AMENDEMENTS DÉPOSÉS PAR M. MALOU 

- 
ARTICLE ADDITIONNEL, 

Les dispositions de la présente loi ne sont applicables ni aux patentes des 
sociétés anonymes ou en commandite par actions, ni aux impositions provin 
ciales ou communales. 

ARTICLE ADDITIONNEL. 

te Gouvernement fera publier au Moniteitr les lois électorales en vigueur 
coordonnées avec celles de la présente loi. 

J. MALOU. 
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